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1. PRINCIPES DIRECTEURS :   
 Nous nous engageons à respecter l’ensemble des lois, 

règlements et standards environnementaux et sociaux, tant au 
niveau national qu’international. 

 Nous réalisons des études d’impact environnemental et social 
pour tous nos projets majeurs, en intégrant la consultation des 
parties prenantes. 

 Nous déployons sur nos sites des systèmes de management 
environnemental et social conformes à la réglementation 
marocaine ainsi qu’aux normes et standards des bailleurs de 
fonds internationaux. 

 Nous œuvrons à prévenir la pollution, réduire les déchets et 
optimiser l’utilisation des ressources naturelles, en promouvant 
l’économie circulaire et les technologies propres. 

 Nous évaluons les risques liés au changement climatique — qu’ils 
soient physiques ou de transition — et intégrons des mesures 
d’atténuation et d’adaptation dans la conception et la mise en 
œuvre de nos projets. 

 Nous intégrons les exigences environnementales et sociales dans 
nos processus métiers, nos formations et la gestion de nos 
partenaires et sous-traitants. 

 Nous préservons la biodiversité et les ressources naturelles en 
identifiant les risques, en protégeant les écosystèmes sensibles, 
en limitant les impacts sur les habitats et en intégrant les bonnes 
pratiques de conservation dans nos projets. 

 Nous garantissons la santé, la sécurité et des conditions de travail 
dignes pour tous nos collaborateurs, en assurant des dispositifs 
de prévention et de formation continue. 

 Nous promouvons l’inclusion sociale, l’égalité des chances et le 
respect des droits humains, notamment en luttant contre toute 
forme de discrimination. 

 Nous assurons un suivi rigoureux de nos engagements, en 
mesurant nos performances ESG, en publiant nos résultats et en 
nous inscrivant dans une démarche d’amélioration continue. 
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2. SYSTEME DE GESTION, DE SUIVI ET DE COMMUNICATION : 
Le Groupe Anouar Invest applique un dispositif structuré pour assurer la 
mise en œuvre et le suivi de sa Politique de Environnementale et Sociale. 
Des procédures claires sont déployées dans toutes les entités pour 
identifier, prévenir et gérer les risques environnementaux et sociaux. La 
conformité avec la réglementation marocaine et les standards reconnus est 
régulièrement vérifiée. Des audits internes permettent de mesurer les 
progrès et d’améliorer en continu les pratiques. Tous les projets font l’objet 
d’un processus de diligence environnementale et sociale adapté à leur 
niveau de risque (catégorisation E&S), permettant de définir les mesures 
de gestion appropriées dès la phase de conception. La formation du 
personnel renforce les compétences et favorise une culture RSE partagée, 
tandis que des mécanismes de communication garantissent l’information 
et la consultation des parties prenantes, en toute transparence. 
 

3. RELATIONS AVEC LES PARTIES PRENANTES : 
Le Groupe Anouar Invest entretient un dialogue ouvert et transparent avec 
ses parties prenantes. Il informe régulièrement sur ses activités, ses 
impacts E&S et ses performances. Des consultations sont menées lors de 
nouveaux projets, notamment avec les communautés locales. Un 
mécanisme de gestion des plaintes est disponible en ligne, avec un 
processus clair de traitement. Le Groupe favorise l’écoute et la réactivité 
pour renforcer la confiance. 
 

4. REVISION ET AMELIORATION CONTINUE 
La présente politique est un document évolutif. Elle fait l’objet d’une 
révision périodique tous les trois ans, ou plus fréquemment si nécessaire, 
afin de : 

 Intégrer les retours d’expérience et les retours des parties 
prenantes ; 

 Répondre à l’évolution des exigences réglementaires nationales 
et internationales ; 

 Maintenir la conformité avec les standards et les meilleures 
pratiques internationales. 

 
La PES est approuvé par le Conseil d’Administration et la Direction 
Générale, et s’applique à toutes les filiales et secteurs d’activité du Groupe 
Anouar Invest. 
 

 

 

 

 

La Politique Environnementale et Sociale du Groupe Anouar Invest 
établit le cadre stratégique pour la gestion proactive des risques et des impacts environnementaux et 
sociaux liés à l’ensemble de nos activités. Elle reflète notre ambition de contribuer durablement au 
développement économique du Maroc, tout en préservant les ressources naturelles et en assurant un 
impact positif sur la société. En tant que groupe multisectoriel à forte empreinte territoriale, nous 
reconnaissons pleinement notre responsabilité environnementale et sociétale. À ce titre, nous nous 
engageons à intégrer les enjeux E&S dans toutes nos décisions stratégiques et opérationnelles, en nous 
appuyant sur les meilleures pratiques internationales et les exigences réglementaires marocaines. 


